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GROTTES DE BAYE

POINTES DE FLÈCHES EN SILEX A TRANCHANT TRANSVERSAL

Extrait de la REVUE ARCHÉOLOGIQUE

La récente découverte des nombreuses stations de l’époque de la 
pierre polie, faite dans la vallée du Petit-Morin, en Champagne, 
fournit à l’histoire et à l’archéologie des documents précieux et 
pleins d’intérêt. C’est un anneau de plus ajouté à la série des évolu
tions accomplies dans l’histoire de l’homme. C’est aussi un rayon de 
lumière qui brille dans les ombres des temps préhistoriques.

Les vestiges nombreux et remarquables de cette antique civilisa
tion constituent un ensemble imposant, qui intéresse puissamment 
les éludes archéologiques. La découverte de nos stations a conduit à 
poser un grand nombre de questions qui s’agitent aujourd’hui parmi 
les savants spécialistes.

Une discussion particulière a pour objet les flèches à tranchant 
transversal, qui abondent dans nos stations. Plus de deux mille 
exemplaires ont été recueillis. Aucune autre exploration n’a donné' 
une aussi abondante moisson. J’appellerai l’attention sur ce sujet.’

La flèche à tranchant transversal est un modeste silex'qui est, se
lon les uns, un instrument de l’époque de la pierre, et selon les au
tres, une flèche, un projectile so rattachant à la même période. '

La forme de ce silex provoque peu l’attention ; aussi quelques ar
chéologues' refusaient-ils naguère d’y voir un travail intentionnel. 
Ce serait néanmoins volontairement fermer les yeux à la lumière 
que de les considérer comme de simples éclats. Aucun archéologue 
de quelque expérience ne songe plus maintenant à, contester leur 
qualité d’instrument ou d’arme.

Pour rappeler l’idée que l’on s’en fait le plus généralement, nous 
dirons avec le professeur Nilsson : « Les flèches à tranchant Irans-
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2 GROTTES DE BAYE.

ff versai sont faites d’éclats brisés par le travers et dont les frag- 
« ments ont été retaillés sur les bords.»

Je me hâte de le déclarer, je considère ces silex comme des armes, 
comme des projectiles. En un mot, ce sont bien des flèches à tran
chant transversal. Il serait facile de citer, comme professant celle 
même opinion, un grand nombre de savants dont le nom fait au
torité.

M. Chabas, égyptologue distingué, a parfaitement résumé la ques
tion dans ses études sur l’antiquité historique.

Il établit de la manière la plus positive que l’emploi du silex était 
général. 11 faudrait pouvoir le citer entièrement, mais son travail 
est trop étendu pour qu’il puisse trouver sa place ici. On voit, dit-il, 
en Égypte même, des pointes de flèches de silex de formes diverses. 
M. Prisse en a figuré une dans ses monuments égyptiens.

Il ne sera pas inutile de citer la description de la flèche dans son 
état complet. Elle est en jonc et armée d’un silex aigu qui paraît 
être fixé au moyen d’un mastic. Mais la forme la plus remarquable 
est celle dont les musées de Leyde, du Louvre et de Berlin possèdent 
un assez grand nombre de spécimens.

Des monuments égyptiens représentent un chasseur poursuivant 
des animaux de grosse espèce. Le chasseur est armé, on le voit, dit 
M. Chabas; l’arc est fortement bandé, à en juger par la courbure de 
ses deux extrémités, et l’archer, tandis qu’il décoche une flèche, tient 
entre les doigts deux autres flèches semblables.

Les détails dans lesquels M. Chabas entre ensuite démontrent la 
force de pénétration propre à ces projectiles. J’ajouterai, comme 
observation personnelle, que ces flèches, lorsqu’elles sont bien con
servées, comme un grand nombre que j’ai par-devers moi, sont ex
cessivement tranchantes et susceptibles de pénétrer dans le cuir des 
animaux.

J’ai déjà fait allusion à un chassseur représenté sur des monu
ments égyptiens. J’ajouterai cet autre détail: La momie d’un chas
seur fournit un arc en bois et douze flèches de roseau avec extrémi
tés en bois dur, armées de silex à tranchant transversal et de pointes 
latérales telles que nous les avons décrites plus haut. Ces rapproche
ments démontrent victorieusement que les» flèches à tranchant 
transversal étaient employées comme projectiles. C’est pour ce motif 
que je n’ai pas hésité à préconiser les résultats de mes observations 
personnelles (pl. XI, fig. I).

Des archéologues ont voulu reconnaître un instrument ’dans les 
silex à tranchant droit, prétendant en faire un usage tout différent
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GROTTES DE BAYE. 3
de celui de la flèche. Mais lors même qu’une main habile saurait en 
faire un emploi different, la preuve ne serait pas irréfragable néa n- 
moins. Par exemple, un soldat est attaqué dans l’intérieur d’une ha
bitation, il a déposé ses armes, il saisit un couteau qui tombe sous 
sa main, il s’en sert avec dextérité et vigueur; s’ensuit-il que ce 
soit là son arme ordinaire? De même le brave soldat, après une lon
gue lutte, dévoré par la faim, saisit son sabre pour enlever une 
tranche à un cheval qui a péri dans le combat; s’ensuit-il ({ue le 
sabre, destiné à un usage plus glorieux, soit un couteau de boucher 
parce qu’on peut s’en servir utilement pour dépecer la viande?

Mes observations personnelles confirment les assertions de 
M. Nilsson et de M. Chabas.

Dès l’année 1872, j’avais trouvé à la surface du sol deux flèches à 
tranchant transversal. Depuis, j’en ai retrouvé dans les mômes con
ditions un nombre assez considérable. Mais, presque simultanément 
dans une cinquantaine de grottes explorées à Courjeonnet et à Goi- 
zard, j’en ai rencontré plus de quatre cents se rapprochant toutes 
d’un type commun qui ne peut échapper à l’oeil de l’observateur le 
plus ordinaire. La rareté de ces silex sur un sol qui en portait tant 
d’autres, leur abondance dans les grottes sépulcrales, m’avaient d’a
bord fait conjecturer un usage funéraire. Les hésitations de quelques 
savants, encore à la recherche d’une solution, semblaient autoriser de 
nouvelles études et encourager d’autres opinions.

Les savantes observations qui m’avaient déjà guidé trouvèrent 
leur complément dans une découverte queje fis au mois de juin 1872. 
Une grotte inconnue, dont rien n’accusait extérieurement la pré
sence, avait été découverte. Elleétait parfaitement intacte, des pierres 
habilement disposées formaient devant l’entrée une double ferme
ture très-solidement scellée. Tousles ossements contenus dans la grotte 
furent relevés avec précaution. Vingt-deux squelettes s’étendaient 
sur le sol et avaient été superposés. Parmi ces ossements régulière
ment disposés et conservant pour la plupart leurs rapports anatomi
ques, se trouvait une vertèbre humaine percée d’une de ces flèches 
à tranchant transversal (fig. 2). Le projectile était profondément en
gagé dans l’os et bien adhérent. Ce n’est certainement pas tirer une 
conclusion exagérée que de voir une détermination de l’emploi des 
flèches à tranchant transversal dans ce fait indiscutable, constaté 
dans des circonstances qui lui donnent une grande autorilé. La 
grotte qui a donné celte vertèbre était jonchée pour ainsi dire de ces 
flèches. Toutes se rencontraient dans la couche de poussière qui 
couvrait le sol sous les ossements accumulés. Cette poussière n’était
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4 GROTTES DE BAYE.

évidemment que le résultat de la décomposition des substances char
nues qui avaient été percées pendant la vie. Les sujets qui avaient 
été déposés dans cette grotte alTectaient une disposition déjà remar
quée dans le groupe de Coizard. Celte disposition spéciale, insolite, 
exceptionnelle, n’avait été observée que trois fois à l’époque de la 
découverte. Les sépultures avaient été faites simultanément. On peut 
donc en conclure.que c’étaient les restes de guerriers déposés dans la 
grotte après quelques sanglantes collisions, cjue les flèches avaient 
pénétré dans leurs corps pendant la lutte et qu’elles étaient restées 
dans les blessures qu’elles avaient faites en donnant la mort.

M. Larlet trouva une vertèbre de renne percée d’une pointe en 
silex. Il en conclut que celte pointe était employée comme projectile. 
Scs conclusions furent admises, et de savants paléontologistes ont 
enregistré la découverte de M. Larlet dans leurs ouvrages, en lui 
conservant toute la signification qu’elle avait aux yeux de l’illustre 
savant.

Dans un entretien avec M. Steenstrup sur le sujet qui nous oc
cupe, j’ai été impressionné par l’accent de. conviction avec lequel ce 
savant parlait de nos silex comme projectiles.

La vertèbre percée d’une flèche à tranchant transversal n’est pas 
le motif unique qui détermine dans nos recherches l’emploi de ce 
silex comme projectile. Les deux mille spécimens que j’ai recueillis 
apportaient pour ainsi dire chacun un renseignement. Ils étaient 
très-nombreux dans les grottes où tous les sujets étaient adultes et 
paraissaient avoir été déposés simultanément. Lorsque le corps re
posait simplement sur le sol sans avoir été recouvert, les flèches 
se trouvaient invariablement au-dessous des ossements et jamais 
hors du périmètre des corps. Elles étaient donc adhérentes et fixées 
dans toutes les parties du corps indislinclement,bien qu’elles fussent 
plus nombreuses dans les régions abdominales.

Un autre fait s’est présenté dans des conditions qui ne sont pas 
moins instructives. Dans une grotte découverte à Viilevenard, j’ai 
examiné un squelette étendu sur le sol de la manière la plus régu
lière. La tôle, les reins, les pieds reposaient sur des pierres plates; 
après la décomposition des chairs, les vertèbres cervicales s’étalent 
détachées de la tète, qui conservait encore sa position sur la pierre 
plate destinée à la recevoir. Le crâne n’avait fait aucun mouvement, 
il reposait sur le trou occipital. Il renfermait dans sa cavité trois 
flèches à tranchant transversal, protégées par la partie supérieure 
du crâne, qui était tombée par suite de la décomposition des parié- 
aux. La présence de ces silex exige une explication. Gomment s’é-
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GKOTTES DE BAYE. 5
taient-iis introduits dans Je crâne? Ils n’avaient certainement pu 
pénétrer par le trou occipital. Cette ouverture était parfaitement 
obstruée par le fait de son application exacte à la surface de la pierre 
plate, le crâne étant resié immobile à sa place primilive. L’aire de la 
grotte ne portait aucun corps étranger. La grotte était une de celles 
où les sujets avaient été simplement déposés sans être recouverts de 
cendre ou de terre douce. 11 est donc évident que les ilèches étaient 
engagées dans les parties latérales de la tête qui s’étalent précipitées 
à l’intérieur par suite de la décomposition du crâne.

L’éloignement des sujets placés du côté opposé ne permet pas 
de supposer que les flèches venaient du voisinage. Le squelette 
dont le crâne contenait les flèches était seul de son côté; il est 
impossible d’expliquer l’introduction des flèches par un accident 
fortuit.

Un autre groupe m’a fourni l’occasion d’observer un fait qui con
court à la môme démonstraiion. Une flèche à tranchant transversal 
se présentait entre deux vertèbres dorsales, dans la partie interne. 
Comment se trouvait-elle ainsi engagée? Elle était placée parfaite
ment de sorte qu’il aurait été impossible d’admettre qu’elle avait 
pénétré fortuitement par les côtés. L’idée de ce moyen d’introduction 
peut se présenter à l’esprit lorsqu’on est en présence d’un squelette ; 
mais si l’on songe que les sujets ont été déposés dans les grottes, 
possédant toutes les parties musculaires, la supposition devient im
possible.

A la fin de l’année dernière, j’avais ouvert une grotte appartenant 
à une autre station pareillement située sur le territoire de Villeve- 
nard. Celle grotte renfermait certainement au moins une trentaine 
de sujets, tous adultes et accusant par la charpente osseuse des indi
vidus robustes. La grotte était purement sépulcrale;!! n’y restait pas 
le moindre vide. Les corps stratifiés étaient séparés par des dalles 
minces et une couche de terre empruntée au voisinage. Soixante- 
treize flèches à tranchant transversal ont été recueillies. Le plus 
grand nombre offrait, par les situations constatées, un enseignement. 
Les flèches occupaient des places qui démontrent qu’elles avaient 
été engagées dans les corps déposés dans la grotte. Elles se rencon
traient presque parlout, mais les régions thoraciques et abdominales 
étaient plus abondamment pourvues. Une flèche reposait sur la face 
interne de l’iliaque d’un sujet, dont les relations anatomiques n’a
vaient éprouvé aucun trouble. Quelques crânes offraient des flèches 
dans un état de contiguïté remarquable, d’autres les contenaient inté
rieurement.
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6 GROTTES DE BAYE.

Ces faits ont certainement une valeur digne de fixer l’attention et 
de provoquer de nouvelles études qui auront, j’en suis persuadé, pour 
résultat de trancher la question d’une manière définitive.

Ce n’est pas seulement contre l’espèce humaine que la flèche à 
tranchant transversal était employée. Si l’homme de l’âge de pierre 
avait des ennemis à combattre parmi ses semblables, il éprouvait 
aussi la nécessité de se défendre contre les animaux et souvent aussi 
de les attaquer pour les faire servir à son alimentation ou à d’autres 
besoins presque aussi impérieux. La preuve se trouve dans la ren
contre d’une flèche trouvée dans un squelette de blaireau. L’animal 
blessé avait été mourir dans une grotte commencée, mais abandon
née probablement parce que la craie n’était pas solide. Une couche 
d’environ cinquante centimètres de craie recouvrait l’animal, cette 
craie pure, sans mélange, s’était détachée de la partie supérieure. 
Elle n’avait en outre subi aucun remaniement depuis l’époque où 
l’animal s’était introduit, car les ossements conservaient leurs rap
ports anatomiques.

Les observations qui viennent d’être mentionnées m’ont engagé à 
fixer mon attention sur un autre point qui offre un véritable intérêt. 
J’ai formé une série graduée de nos flèches, depuis le type le plus 
infime jusqu’au modèle le plus considérable par son poids et sa lon
gueur. Et je suisainsi parvenu à former une collection de vingt et une 
flèches, dont la plus petite pèse quatre décigrammes et mesure un cen
timètre quatre millimètres (fig. 3). La plus longue pèse quatre gram
mes trois décigrammes et mesure quatre centimètres six millimètres. 
Entre ces poids et ces longueurs, nous avons des progressions régu
lières. Cependant les plus pesantes n’atteignent pas toutes la longueur 
extrême que nous avons signalée ; mais elles n’en rentrent pasmoins 
dans l’ensemble d’une balistique raisonnée qui savait tenir compte 
du poids des projectiles. Tout le monde sait, en effet, que sons l’im
pulsion d’une force égale, la vitesse du projectile est proportionnée 
à son poids, et qu’une légère différence dans la longueur ne saurait 
modifier la trajectoire, puisque les diverses particules matérielles du 
projectile sont le point d’application de la pesanteur et que le poids 
n’est rien autre chose que la résultante de toutes les forces appliquées 
à chacun de ces éléments. La forme plus ou moins longue de ces 
flèches de môme poids ne saurait donc empêcher de les rattacher à 
un ensemble régulier et calculé. L’usage spécial auquel elles pour
raient être destinées suffirait pour expliquer les dimensions excep
tionnelles. Les archers préhistoriques, dont plusieurs savants ont 
préconisé la force et la dextérité, avaient donc pourvu leur petit ar-
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GROTTES DE BAYE. 7

senal d’une série de flèches proportionnées à la trajectoire qu’ils se 
proposaient de décrire.

En comparant le nombre de ces flèches à tranchant transversal 
avec le nombre si restreint des autres flèches en amande, à ailes et à 
soie, qui sont le plus souvent de véritables objets d'art par la finesse 
de leur travail, nous nous rallions à l’opinion de ceux, qui considè
rent la flèche à ailes très ouvragée comme un objet de luxe et non 
comme l’arme ordinaire. Nous serions peu ébranlés si on nous objec
tait la rareté de nos pointes. En réalité, elles ne sont pas rares. Mais 
souvent la forme de ces silex est si modeste, qu’ils ont échappé à 
l’attention. Ils sont en outre si peu connus encore qu’il ne nous serait 
pas difficile de citer des hommes qui s’occupent spécialement de 
silex, qui refusaient naguère de les admettre comme offrant le 
résultat d’un travail intentionnel.

Récemment, en visitant le musée de Namur, si soigneusement or
ganisé, un savant distingué, M. Steenstrup, remarqua dans un 
tiroir, et mélangées à des silex sans intérêt, plusieurs flèches à tran
chant transversal qui n’étaient nullement classées, et reléguées 
parmi les objets sans valeur.

il n’est donc pas étonnant qu’elles aient passé presque inaper
çues. Comment expliquer la rareté des autres flèches dans les sta
tions de l’importance de celles que nous avons découvertes et si riches 
en instruments de tout genre? Si nous rappelons que nous avons 
trouvé une de ces flèches en losange finement travaillée, placée 
parallèlement au tibia d’un squelette de nos grottes, on sera de 
plus en plus porté à conclure qu’elles pouvaient être des orne
ments, des signes de distinction, des objets votifs, mais nullement 
des armes ordinaires. Effectivement, elles étaient moins susceptibles 
de pénétrer que les flèches à tranchant transversal. J’engage les ar
chéologues qui s’occupent de la question à faire des expériences 
comparatives, et si la plus ou moins grande aptitude à pénétrer dans 
la peau des animaux doit être le critérium pour distinguer l’arme, le 
projectile, je ne doute point que l’expérience soit favorable aux flè
ches à tranchant transversal.

La question relative aux flèches à tranchant transversal, comme je 
l’ai déjà dit, est un des sujets qui ressortent des découvertes des sta
tions préhistoriques de la Marne. Mais il n’est pas certainement le 
plus intéressant; il a été choisi parce qu’il était le plus facile à cir
conscrire dans les limites du temps assigné aux lectures.

Les nombreuses grottes artificielles que j’ai explorées posent la 
question si intéressante du Iroglodytisme à l’époque de la pierre polie.
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Les sculptures si remarquables qui ornent plusieurs grottes inspi
rent pour le moins des doutes sur l’absence de l’art à l’époque de la 
pierre polie. Elles tendent de plus à l’affirmer, puisque les faits ré
pétés prennent une valeur sérieuse.

Dans l’intérêt des archéologues, je dirai en terminant que les 
cent vingt grottes que j’ai explorées ont donné un outillage (rés-inté- 
fessant et fort varié. Je ne crois pas que l’on puisse mieux juger 
i’indusirie à l’époque de la pierre polie, qu’en visitant nos grottes et 
les collections qui en proviennent.

Joseph de Baye.

Paris. — Imprimerie Pillet fil aîné, rue des Grands-Augustins, S.
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